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Monsieur le Conseiller fédéral,  
Madame, Monsieur, 

Le PEV vous transmet ses remerciements quant à la possibilité de s’exprimer sur la loi 
mentionnée et vous fait volontiers part de ses remarques.  

Le projet de loi sur l’enregistrement des maladies oncologiques vise à harmoniser les données 
récoltées sur les maladies oncologiques dans le but d’obtenir une meilleure vue d’ensemble de 
ces maladies qui représentent une des causes principales de mortalité actuellement en Suisse. 
La politique sanitaire de la Suisse peut bénéficier des avantages obtenus par une 
harmonisation des données récoltées afin de permettre de dresser un tableau complet de 
l’évolution des maladies, des traitements, des rémissions et des décès. Cela devrait en outre 
permettre une évolution dans la prise en charge des patients et l’amélioration des traitements.  

Le PEV se rallie à l’idée qu’une harmonisation est nécessaire en matière de recensement des 
cas de cancers afin de permettre un meilleur traitement statistique. Ce projet de loi est 
raisonnable aux yeux du PEV en ce qu’il se base sur les structures existantes (registres 
cantonaux, organe national d’enregistrement du cancer) en créant la base légale nécessaire à 
l’uniformisation des mesures déjà en place dans la majorité des cantons. Cette loi crée les 
conditions nécessaires à la récolte de paquets de données identiques permettant d’atteindre 
l’exhaustivité et l’intégralité nécessaire à des évaluations nationales. La plupart des cantons 
possédant déjà un registre cantonal des tumeurs, les conséquences sur les cantons sont 
minimes, les adaptations les plus importantes devant être faites au niveau de l’harmonisation 
des données récoltées et leur exhaustivité maximale.  

Les questions de la protection des données et des droits des patients sont traitées de manière 
adéquate du point de vue du PEV. Le cadre défini est clair, conforme aux règles de 
confidentialités et également conforme à la loi sur la recherche sur l’être humain. Le PEV n’a 
donc aucune objection de principe sur l’introduction de cette nouvelle loi. 

Néanmoins, le PEV regrette que les maladies oncologiques soient traitées de manière 
« privilégiée » par rapport aux autres maladies non transmissible à forte mortalité, comme les 
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maladies cardio-vasculaires. Le PEV déplore que les autres maladies à forte mortalité soient 
soumises à des décisions particulières de la Confédération (la Confédération peut accorder des 
aides financières…). Le PEV estime que la politique sanitaire de la Suisse devrait traiter de 
manière égale toutes les maladies dangereuses à forte mortalité. Il s’agit là du point délicat que 
le PEV relève dans ce projet choisissant une voie étroite au détriment d’une base légale à large 
spectre.  

Nous vous remercions pour la prise en compte de notre opinion ainsi que pour le précieux 
travail accompli et vous transmettons, Monsieur le Conseiller fédéral, Madame, Monsieur, nos 
salutations distinguées. 
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